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Ajouter le nouveau paragraphe 4.5., lire:

"4.5 En outre, si les dispositifs de retenue sont tournés vers
l'arrière, ils devront porter, dans la zone immédiate où la tête
de l'enfant se trouve à l'intérieur du dispositif, et sur la
surface visible de celuici, l'étiquette suivante, apposée de
manière permanente (le libellé de l'information cidessous est un
minimum).

Cette étiquette sera libellée dans la ou les langues du pays où le
dispositif est vendu.

Dimensions minimales de l'étiquette: 60 x 120 mm

                         



     TRANS/WP.29/650
     page 3

Paragraphe 4.5. (ancien), renuméroter 4.6.

Insérer un nouveau paragraphe 16.8., ainsi libellé:

“16.8. À compter de la date d’entrée en vigueur du complément 2 à la
série 03 d’amendements, l’étiquette prévue au paragraphe 4.5. du
présent Règlement sera fixée sur tous les nouveaux dispositifs de
retenue pour enfants fabriqués en application du présent
Règlement.”

 




